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1.1. L’EtatL’Etat
L’état définit la politique de santé.

• Par sa fonction législative et normativefonction législative et normative; il 
fixe par la loi ou des règlements :
– L’organisation générale des grands systèmes de 

protection sociale,
– Le niveau des ressources consacrées à la santé et 

au social,
– Les prestations assurant la protection sociale des 

français,
– Les normes garantissant la santé des individus 

(hygiène publique pex.),
– Les garanties de formation et les conditions 

d’exercice des professions sanitaires et sociales;
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• Par ses pouvoirs de tutelle et de contrôlepouvoirs de tutelle et de contrôle;

• Par son rôle dans la planification sanitaire et planification sanitaire et 
sociale.sociale.

L’état exerce ses missions
 soit par des services centrauxservices centraux

 (ministère et structures d’appui)
 soit par des services déconcentrésservices déconcentrés

 (ou services extérieurs)
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2. Les services centraux2. Les services centraux

2.1. Le ministère2.1. Le ministère
Ministère de la santé et des solidarités…
• Ministre de la santé et des solidarités

– Cabinet du ministre
• Conseillers du ministre

• Directions
– DGS
– DHOS
– DRESS…
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Mission interministérielle de lutte contre la drogue et la toxicomanie (MILDT)

Délégation générale à l'emploi et à la formation professionnelle (DGEFP)

Directions et services mis à disposition 

Service de l’information et de la communication (SICOM)

Délégation aux affaires européennes et internationales (DAEI)

Direction de l’administration générale, du personnel et du budget (DAGPB)

Inspection générale des affaires sociales (IGAS)

Direction générale de l’action sociale (DGAS)

Direction Générale de la Sûreté Nucléaire et de la Radioprotection (DGSNR) 

Direction de la sécurité sociale (DSS)

Direction de la recherche, des études, de l’évaluation et des statistiques (DREES)

Délégation interministérielle aux personnes handicapées (DIPH)

Direction de l'hospitalisation et de l'organisation des soins (DHOS)

Direction générale de la santé (DGS) 

MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA PROTECTION SOCIALE
Directions et services

http://www.sante.gouv.fr/ministere/organig/hfd/index_org.htm
http://www.sante.gouv.fr/ministere/organig/mildt/index_org.htm
http://www.sante.gouv.fr/ministere/organig/dgefp/index_org.htm
http://www.sante.gouv.fr/ministere/organig/sicom/index_org.htm
http://www.sante.gouv.fr/ministere/organig/daei/index_org.htm
http://www.sante.gouv.fr/ministere/organig/dagpb/index_org.htm
http://www.sante.gouv.fr/ministere/organig/igas/index_org.htm
http://www.sante.gouv.fr/ministere/organig/dgas/index_org.htm
http://www.sante.gouv.fr/ministere/organig/dgsnr/index_org.htm
http://www.sante.gouv.fr/ministere/organig/dss/index_org.htm
http://www.sante.gouv.fr/ministere/organig/drees/index_org.htm
http://www.sante.gouv.fr/ministere/organig/diph/index_org.htm
http://www.sante.gouv.fr/ministere/organig/dhos/index_org.htm
http://www.sante.gouv.fr/ministere/organig/dgs/index_org.htm


6

• 2.1.1. La direction générale de la santé 2.1.1. La direction générale de la santé 
(DGS)(DGS)

– Un directeur général

– 2 services et 7 sous-directions : 
• S. politique de santé et qualité du système de santé

– Politiques de santé et stratégies
– Qualité du système de santé
– Politiques des produits de santé
– Coordination des services et affaires juridiques

• S. prévention, programmes de santé et gestion des risques
– Pathologies et santé
– Santé et société
– Gestion des risques des milieux
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• 2.1.2. La direction de l’hospitalisation et de 2.1.2. La direction de l’hospitalisation et de 
l’organisation des soins (DHOS)l’organisation des soins (DHOS)

– Un directeur

– 2 pôles et 6 sous-directions : 
• Pôle « organisation des soins, établissements et 

financements »
– Organisation du système de soins
– Qualité et fonctionnement des établissements de santé
– Affaires financières

• Pôle « professions de santé et affaires générales »
– Professions paramédicales et personnels hospitaliers
– Professions médicales et personnels médicaux hospitaliers
– Affaires générales
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• 2.1.3. La direction de la recherche, des 2.1.3. La direction de la recherche, des 
études et des statistiques (DRESS)études et des statistiques (DRESS)

• Statistiques, études… 
• Exemples de publications :

– les motifs de recours à l'hospitalisation de court 
séjour en 2003 

– les disparités départementales de prises en charge 
de la santé mentale en France

– le congé de paternité…
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2.2. Les agences de sécurité 2.2. Les agences de sécurité 
sanitairesanitaire

• L’InVS : Institut de Veille Sanitaire
– Surveillance de l’état de santé de la 

population
• L’AFSSAPS : Agence française de 

sécurité sanitaire des produits de santé
– Évaluation, inspection et contrôle en 

laboratoire pour l’ensemble des produits de 
santé et des produits cosmétiques

• L’AFSSA : Agence française de sécurité 
sanitaire des aliments
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• L’AFSSET : L’AFSSET : Agence française de 
sécurité sanitaire environnementale et 
du travail

• L’agence de Biomédecine 
– Ancien « Etablissement français des 

greffes » + procréation médicalement 
assistée

• L’EFS : Etablissement français du sangL’EFS : Etablissement français du sang
• L’IRSN : Institut de radioprotection et L’IRSN : Institut de radioprotection et 

de sûreté nucléairede sûreté nucléaire



15

• L’INPES : Institut national de L’INPES : Institut national de 
prévention et d’éducation pour la santéprévention et d’éducation pour la santé

• HAS : Haute Autorité en Santé
– Ancienne « ANAES : Agence Nationale 

d’accréditation et d’évaluation en santé »
• Accréditation des établissements
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2.2. Autres « services centraux »2.2. Autres « services centraux »

• L’ENSP : Ecole Nationale de Santé Publique
• Le CTINILS : Comité technique national des 

infections nosocomiales et des infections liées 
aux soins

• L’INSERM : Institut National de la Recherche 
Médicale

• Le HCSP : Haut Comité de la Santé Publique
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3. Les services déconcentrés3. Les services déconcentrés

3.1. Les DRASS3.1. Les DRASS
• Direction Régionale des Affaires 

Sanitaires et Sociales
– N ?
– Sous l’autorité du préfet de région

• Mise en oeuvre des politiques nationales
• Définition et animation des actions régionales et 

départementales dans le domaine sanitaire, 
social et médico-social.
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• 4 pôles :4 pôles :
– Santé publique :Santé publique :

• Analyse des besoins -> élaboration des priorités 
de Santé Publique

– Pilotage des PRS (programmes régionaux de santé)
• Inspection et contrôle de la sécurité sanitaire 

dans les établissements de santé, laboratoires 
d’analyses et établissements pharmaceutiques

• Veille sanitaire, information et prévention des 
risques

• Participe aux décisions de l’ARH sur l’offre de 
soins hospitaliers
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– Cohésion sociales et développement socialCohésion sociales et développement social
– Protection socialeProtection sociale

• Contrôle des organismes de sécurité socialeContrôle des organismes de sécurité sociale
– Les concours et la formation des Les concours et la formation des 

professions paramédicales et socialesprofessions paramédicales et sociales
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3.2. Les DDASS3.2. Les DDASS 
Direction Départementale des Affaires 
Sanitaires et Sociales
– N ?
– Sous l’autorité du préfet de département
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3.3. Les Conseils généraux3.3. Les Conseils généraux 
– Sous l’autorité du Président du Conseil 

général
– Actions d’aide sociale et actions sanitaires :

• Aide sociale : aide médicale, enfance, famille, 
personnes âgées, handicapées, RMI

• Aide sanitaire : Protection maternelle et 
infantile, prévention sanitaire (tuberculose, 
dépistage du cancer, MST, vaccination)
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3.4. Les ARH3.4. Les ARH 
Agence régionale d’Hospitalisation
– Groupement d’intérêt public <- Etat + 

Assurance maladie
– Création 1996
– Missions :

• Mise en œuvre, au niveau régional, de la politique 
hospitalière définie par le gouvernement

• Analyse et coordination de l’activité  des 
établissements de santé publics ou privés
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– S’appuient sur les travaux des conférences S’appuient sur les travaux des conférences 
régionales de santé et sur les comité régionales de santé et sur les comité 
régionaux de l’organisation sanitaire.régionaux de l’organisation sanitaire.

– Elaborent les schémas régionaux de Elaborent les schémas régionaux de 
l’organisation sanitairel’organisation sanitaire
• Tous les 5 ansTous les 5 ans
• Offre de soinsOffre de soins


